Citer ses sources
Dans la bibliographie

Livres :

· Nom, Prénom (ou nom de l’institution), Titre, lieu de publication : maison d’édition, année de parution.
· Exemple :

· Leffler, Melvyn P., A Preponderance of Power. National Security, the Truman Administration, and the Cold War, Stanford: Stanford University Press, 1992.

Chapitres ou parties tirés d’un livre :

· Nom, Prénom, « Titre du chapitre », in Nom de famille, prénom (de l’auteur ou éditeur du livre), Titre du livre, lieu de publication : maison d’édition, année de parution, pages.
· Exemple :

· Godet, François, « La Politique Suisse en matière d’exportation de matériel de guerre », in Riklin, Alois; Haug, Hans; Probst, Raymond (ed.), Neues Handbuch der schweizerischen Aussenpolitik, Bern, Stuttgart, Wien: Verlag Paul Haupt, 1992, pp. 973-987.
Articles :

· Nom, Prénom, « Titre de l’article », in Titre de la revue, volume, numéro, année, pages.
· Exemple :
· Ganser, Daniele, “The British Secret Service in Neutral Switzerland: An Unfinished Debate on NATO’s Cold War Stay-behind Armies”, in Intelligence & National Security, Vol. 20, No. 4, December 2005, pp. 553-580.

Articles de presse:

· Nom, Prénom, « Titre de l’article », in Titre du journal, numéro, date, pages.
· Exemple :

· Elsener, R., „Keine Einigung im Sicherheitsrat“, in Neue Zürcher Zeitung, Nr. 194, 21.08.2008, p. 3.
Sources onlines :

· Nom, Prénom (si on les trouve), « Titre de l’article », Titre de la publication ou nom du site, volume, numéro (si indiqués), date de publication, URL (date d’accès).
· Exemple :

· McMahon, Robert, “Beyond Russia’s Near Abroad”, Council on Foreign Relations, August 19, 2008, http://www.cfr.org/publication/16972/beyond_russias_near_abroad.html?breadcrumb=%2F (accessed on 26.08.09).

Dans le texte
Quand la source est mentionnée pour la première fois :

· Comme la notification ci-dessus, seulement les pages exactes d’où on tire l’information doivent être indiquées.

Quand la source a déjà été mentionnée :

· Nom de famille, Début du titre (si on utilise plusieurs ouvrages de cet auteur), op. cit., pages.

· Exemple :

· Leffler, op. cit., pp. 63-71.

· ou Leffler, A Preponderance of Power…, op. cit., pp. 63-71.
· Si on cite la source immédiatement après l’avoir déjà citée :
· Ibid., pp. 63-71.
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